
A Paris, le 25 octobre 2019

Compte-rendu du comité technique ministériel - BREXIT
du 25 octobre 2019

« Exceptionnel, quand cela les arrange, un passage en force programmé ! »

Ce comité technique était présidé par M. Philippe MERILLON, Secrétaire général adjoint du MAA.

La représentation de l’administration est à l’image de l’intérêt qu’elle porte au dialogue social. FO Agriculture a pris part
aux débats par respect pour nos collègues en poste sur les sites impactés par ce sujet.

FO Agriculture était représentée par Jean-Christophe LEROY, Anaïs VILLAIN, Thierry ELEOUET, Xavier SIMON, Isabelle
GIOUANOLI et Soizig BLOT

Les textes proposés à ce CTM, symboliquement modifiés à
la marge, restent toujours inacceptables.

Suite aux déclarations liminaires et aux questions des
syndicats, l’administration a apporté des réponses
partielles.

Une inconnue demeure, celle des flux engendrés par la mise
en place du BREXIT. Pour le président de séance : « Bien
malin qui peut dire dans l’hypothèse d’un BREXIT sans
accord vers où les flux vont se diriger ».

Pour l’administration, il nous faut tout de même s’y
préparer, c’est à dire :

- disposer des emplois nécessaires et un effort important
sur le PLF 2020 pour le programme 206 a été effectué ;

- il nous faut réfléchir en amont sur les regroupements de
flux ;

- concernant les plannings, il faut pouvoir anticiper et
l’administration reconnaît l’erreur de ne pas avoir
mentionné le caractère « projet » dans les propositions
de positionnement transmises aux agents ;

- concernant les textes proposés au vote, et ne
concernant que les sites de Calais port, Calais tunnel et
Dunkerque travaillant 24/24h – 7/7j, le cycle de la
capitainerie est celui qui répond le mieux aux
contraintes ;

- un comité de suivi sera mis en place.

Trois modifications ont été apportées aux textes proposés
par rapport aux versions précédentes :
- les sites concernés par ces textes sont définis par

arrêté ;
- l’ensemble des pauses sera intégré dans le temps de

travail ;
- un renforcement du suivi formel et officiel des agents

sera mis en place.

L’administration veut donner de la souplesse en local aux
structures sur les cycles et modes de travail.

Sur ce point FO rappelle que l’article 4 du décret 2000-815
prévoit que les cycles sont déterminés dans les arrêtés et
non pas au niveau local (la durée des cycles, les bornes
quotidiennes et hebdomadaires ainsi que les modalités de
repos et de pause).

Concernant la délocalisation de la tête de réseau du SIVEP
évoquée lors du CT administration centrale, ce ne sont que
des pistes de réflexion avec un calendrier lointain.

Les SIVEP, hors Hauts-de-France, travaillant régulièrement
le dimanche ne bénéficieront d’aucune compensation
horaire.

Sur le repos hebdomadaire, sur les justifications juridiques
prévues par les textes permettant de déroger aux 35
heures de repos obligatoire, l’administration n’a apporté
aucune réponse à nos questions.
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Sur la durée maximale de travail de 10 heures portée à 12
heures et la confusion faite par l’administration de durée
quotidienne et d’amplitude maximale, l’administration
répond que dans la pratique c’est la même chose et que la
déduction des pauses permettra de répondre aux exigences
réglementaires et sera précisée dans les notes de service.

L’article 8 de la directive européenne précise qu’en cas de
cumul entre travail de nuit et risques particuliers ou
tensions physiques ou mentales importantes, le travailleur
ne doit pas réaliser plus de 8h00 consécutives.

FO demande si les conditions de travail de nos collègues,
impactés par le BREXIT, n’entrent pas dans cette catégorie.

L’administration n’a pas répondu.

Sur le cycle de travail, le décret de 2000 prévoit que les
bornes horaires doivent être prévues dans l’arrêté. FO fait
remarquer que ces bornes horaires sont très importantes
car ceux sont-elles qui vont servir de seuil de
déclenchement aux heures supplémentaires.

Les projets de textes prévoient que la durée annuelle du
travail varie entre 1 607 et 1 466 heures. FO demande selon
quels critères, quel mode de calcul et comment ont été
utilisées les bonifications permettant la réduction du temps
de travail à 1466 heures. FO s’interroge également sur
l’absence d’un calcul concernant la durée annuelle de
travail théorique.

L’administration a répondu que la variation entre 1 607 et
1 466 heures a été imposée par la DGAFP (réglementaire ?),
sur le calcul exact des 1 466 heures, aucune réponse, pas
plus de réponses sur la durée annuelle de travail théorique.

En remarque finale FO attire l’attention de l’administration
sur la proposition de modification de l’arrêté du 18 octobre
2001 portant application du décret 2000-815 sur les délais
de prise des repos compensateurs qui s’appliqueront à
l’ensemble des agents du MAA.

FO fait remarquer que l’utilisation de la « boîte à outils »,
constituée par ces différents textes, entraîne d’ors et déjà
des dérives localement puisque certaines structures ont
utilisé la possibilité d’aller sur une durée du travail de 44
heures sans les compensations horaires prévues pour le
travail le week-end et les jours fériés.

Concernant l’avenir des agents sous contrat recrutés et le
possible report du BREXIT à une date ultérieure,
l’administration ne peut nous fournir de réponse quant à la
reconduction des contrats.

Les syndicats ont déposé un amendement afin de limiter à
trois mois maximum l’application des textes.

L’administration a refusé.

Dans ces conditions et au vu des textes proposés et des
réponses insatisfaisantes apportées par l’administration,
l’ensemble des syndicats a une nouvelle fois voté contre
ces textes.

Un compte-rendu plus détaillé sur les questions posées par
FO sera fait aux agents concernés dans les prochains jours.

Votre représentants FO Agriculture

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr


